
 

 

 

 

 

Le dépôt de la demande d’authentification des documents 

universitaires et 

son retrait ont lieu au niveau de la faculté d’origine. 

 

Documents à authentifier : 
 

Original du diplôme Définitif  

Original de l’Attestation Provisoire de Succès (A.P.S)  

Originaux des relevés de notes de toutes les années du cursus. 

 
      


